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Brocante et Vide-Greniers 
VITTEL (Vosges) 

Dimanche 2 Août 2026 au Centre-Ville 
 

Professionnels & Particuliers 
 

  +  de 300 exposants        Organisation : Basket Club Thermal de  
sur 2,5 Km de déballage            Vittel & Contrexéville 
 

CONDITIONS GENERALES 
  

INSCRIPTION par MAIL ou par COURRIER : Madame DESCHASEAUX 

162, rue Claude Bassot – 88800 Vittel 
 

jusqu’au 27 juillet 2026 dernier délai. 
 

Les demandes reçues après cette date ne seront pas prises en compte.  
Pas d’inscription par téléphone. 

 

EN CAS D’ABSENCE ou de DESISTEMENT aucun remboursement ne sera effectué 
 

➢ Les exposants joindront à la réservation une enveloppe timbrée à leur adresse, pour que l’organisateur 

puisse retourner le récépissé d’inscription avant la manifestation 
 

➢ Les exposants sont tenus d’accepter l’emplacement qui leur est attribué et s’engagent à ne pas en 

dépasser les limites 
 

➢ Pour les camions ou camping-cars, un emplacement spécifique leur sera attribué 
 

➢ Merci de bien vouloir préciser le type de votre véhicule sur le bulletin à nous retourner. Un seul véhicule 

par stand dans les rues où c’est possible. 
 

➢ Ne sont acceptés à la vente que les objets personnels et la brocante (pas de produits neufs) 
 

➢ L’organisateur rappelle que chaque exposant est responsable de l’origine des marchandises présentées 

à la vente, vis-à-vis du public et des autorités 
 

➢ Les reproductions et copies devront être signalées par une étiquette. 
 

➢ Sont interdits à la vente : 

▪ Les armes et objets interdits à la vente libre 

▪ Les substances inflammables, explosives ou toxiques 

▪ Les produits alimentaires et boissons à consommer sur place 

▪ Les animaux vivants 
 

➢ En vue du strict respect des consignes de sécurité municipales, aucun véhicule ne pourra entrer dans 

l’enceinte de la manifestation après 8h00, ni en sortir avant 17h30 
 

➢ Chaque exposant devra avoir sur lui le présent règlement ainsi que le récépissé du Trésor Public 

attestant le règlement de son emplacement 
 

➢ Les exposants laisseront impérativement leur emplacement propre et net : un service d’ordre inspectera 

les lieux en fin de journée. 
 

Renseignements au 06.78.67.46.39 ou par mail : amelie.deschaseaux@gmail.com 

 

VITTEL (Vosges) BROCANTE Vide-Greniers            N° enregistrement :  
Dimanche 2 Août 2026 de 6 h à 18 h               ……….. 2026 
 

BULLETIN de RESERVATION D’EMPLACEMENT 

et DEMANDE d’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Je soussigné :  NOM : …………………………….………...Prénom……………………………………... 

                        Adresse………………………………………………….………………………………..… 

……………………………………………………….…………………………….………. 

                       Tél : ………………………………Mail…………………………………………….......... 

PARTICULIER : N° Carte d’identité ou de passeport………………………………………………. 

PROFESSIONNEL : N° de carte 3 volets………………………………………………………….... 
 

RESERVE :………..……...…mètres à  2,50 € le mètre : TOTAL………...€ règlement à l’inscription 

 
EMPLACEMENT SOUHAITE…………………………………………………………… 

………………………………..………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………….. 
Type de véhicule : Voiture - Camionnette – Camion/Camping-car (entourez votre cas) 
 

ATTENTION : 1 seul véhicule par emplacement dans les rues le permettant. 

En raison des consignes municipales en matière de sécurité, l’accès à la manifestation sera interdit à 

tout véhicule après 8h00, et aucune sortie ne pourra s’effectuer avant 17h30. 
 

A REMPLIR et à SIGNER OBLIGATOIREMENT par les PARTICULIERS 
 

Je déclare sur l’honneur : 

• participer à titre exceptionnel en qualité de vendeur NON COMMERCANT NI ARTISAN à la Brocante Vide-Greniers de 

Vittel du 2 août 2026 

• éventuellement avoir déjà participé cette année à d’autres ventes de ce type : 

              lieu et date…………………………lieu et date……………………………………. 

• que les objets exposés sont réellement ma propriété et qu’ils n’ont pas été récemment achetés dans le seul but d’être revendus 

dans les foires. 

    Fait à Vittel, le………………………..                  

               Signature : 
 

L’ORGANISATION RAPPELLE aux particuliers QU’ELLE N’ACCEPTE A LA VENTE QUE LES 

OBJETS PERSONNELS et LA BROCANTE 

PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT POUR TOUS et CHAQUE ANNEE 
 

POUR LES PARTICULIERS :  COPIE de votre CARTE D’IDENTITE ou de votre PASSEPORT en cours de 

validité 
 

POUR LES COMMERCANTS :   COPIE de la CARTE 3 VOLETS ou de l’ENREGISTREMENT au R.C. 
 

POUR TOUS : 

VOTRE REGLEMENT établi EXCLUSIVEMENT à l’ORDRE DU TRESOR PUBLIC 
UNE ENVELOPPE TIMBREE libellée à votre adresse pour le retour du RECEPISSE d’INSCRIPTION dont 

vous devrez vous munir le jour du déballage. 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE et aucune relance ne sera faite 

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement 

 

FEUILLET A RETOURNER impérativement avant le 27 juillet 2026 à       

Madame DESCHASEAUX – 162, rue Claude Bassot – 88800 VITTEL 

mailto:amelie.deschaseaux@gmail.com

